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21 novembre 2014 

 

L'honorable Kevin Murphy                                                                                                                             
Pre sident de l'Assemble e le gislative                                                                                                                       
1er e tage, Province House                                                                                                                                 
C.P. 1617                                                                                                                                                                       
Halifax (Nouvelle-É cosse), B3J 2Y3 

 

Monsieur le Pre sident, 

 

Conforme ment au paragraphe 33(7) de la loi sur l’acce s a  l’information et la protection de la vie 
prive e (Freedom of Information and Protection of Privacy Act), au paragraphe 4(3) de la loi sur 
l'agent de re vision a  la protection de la vie prive e (Privacy Review Officer Act) et du 
paragraphe 93(b) de la loi sur les renseignements me dicaux personnels (Personal Health 
Information Act), je vous pre sente les rapports annuels de l'exercice du 1er au 31 de cembre 
2013. 

 

Respectueusement soumis, 

 

 

 

 

 

Catherine Tully 

Agente de re vision, Acce s a  l’information et protection de la vie prive e 
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Én outre, plusieurs initiatives du gouvernement provincial ont permis de divulguer de l'information, 

notamment la de cision de publier des informations portant sur des e ve nements graves a  de claration 

obligatoire ainsi que les indicateurs sur la se curite  des patients.  Il s'agit la  d'une tendance bienvenue 

quant a  la transparence en Nouvelle-É cosse.                                                                                                                                                            

Énfin, dernier de veloppement important, le Centre for Law and Democracy a publie  un rapport sur la loi 

de la Nouvelle-É cosse relative a  l’acce s a  l’information et la protection de la vie prive e (FOIPOP).  Ce 

rapport souligne certaines des faiblesses des lois de la Nouvelle-É cosse et fait des recommandations 

pour les ame liorer.  Le fait est qu'au Canada, beaucoup de lois sur l'acce s a  l'information et la protection 

de la vie prive e doivent e tre mises a  jour afin de mieux prote ger et pre server les droits des citoyens en la 

matie re.   Én 2013, les commissaires a  l’information et a  la protection de la vie prive e du Canada se sont 

re unis et ont publie  une re solution conjointe recommandant des ame liorations aux lois relatives a  

l'acce s a  l'information et a  la protection des renseignements personnels.  La page 12 du pre sent rapport 

re sume les principales recommandations en question.   La transparence et la responsabilite  sont au 

cœur de la le gislation sur l'acce s a  l'information et la protection de la vie prive e.  L'existence d'un 

organisme de surveillance inde pendant dans lequel les citoyens et les instances publiques peuvent avoir 

confiance constitue l'un des e le ments cle s de cette le gislation. Au cours des prochains mois, je 

rencontrerai les parties prenantes et proce derai a  l'examen des plaintes afin d'obtenir un avis e claire  sur 

l'efficacite  des lois de la Nouvelle-É cosse.   

Mes priorite s, pour le reste de 2014 et le de but 2015,  sont les suivantes : traiter l'arrie re  de dossiers, 

cre er des outils pour aider les organismes publics et les autorite s de sante  a  e laborer des cadres de 

gestion du respect de la vie prive e et a  traiter les violations de la vie prive e, et fournir aux organismes 

publics des conseils sur la mise en œuvre d'initiatives se rapportant au gouvernement ouvert et aux 

donne es ouvertes.  Je serai heureuse de pouvoir apporter mon concours a  ce travail pour relever les 

de fis qui nous attendent. 

Salutations distingue es, 

 

 

 

 

 

Catherine Tully 

Agente de re vision, Acce s a  l’information et protection de la vie prive e 
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Rapport annuel 

Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (Freedom of Information and          

Protection of Privacy Act), loi sur les administrations municipales (Municipal Government Act) et 

loi sur l'agent de révision à la protection de la vie privée (Privacy Review Officer Act)  

Résumé de tous les dossiers ouverts en lien avec la loi sur l’accès à l’information et la protec-

tion de la vie privée (FOIPOP), la loi sur les administrations municipales (MGA) et la loi sur 

l'agent de révision à la protection de la vie privée (PRO)  

  2013 2012 2011 

Demandes de re vision, acce s et correction 

Loi sur l’acce s a  l’information et la protection de la vie 

prive e (FOIPOP) 

85 78 73 

Loi sur les administrations municipales (Municipal   

Government Act) 

19 34 34 

Plaintes en matie re de vie prive e* 

Plaintes en matie re de vie prive e reçues 2 10 7 

A  l'initiative de l'agente de re vision 2 0 0 

Dossiers ouverts par des organismes publics 

É valuations d'impact sur la confidentialite  0 0 0 

Consultations sur la protection de la vie prive e 11 12 2 

Demandes de prorogation de de lai 56 48 22 

Sensibilisation et e ducation 

Demandes de renseignements 1982 1866 1852 

Allocutions 8 11 5 

Formation du personnel et confe rences 7 9 10 

Outils mis a  disposition 27 10 0 

Comite s 3 6 3 

Total 2202 2084 2008 

 La loi sur l'agent de re vision a  la protection de la vie prive e (PRO) s'applique seulement aux organismes publics vise s par la loi sur 

l'acce s a  l'information et la protection de la vie prive e (FOIPOP), et non par la loi sur les administrations municipales (MGA). 
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Statistiques 

La loi sur l’acce s a  l’information et la protection de la vie prive e (FOIPOP) re git les exigences auxquelles 

sont soumis les ministe res provinciaux, les organismes publics locaux, les universite s, les conseils 

scolaires et les autorite s de sante  en matie re d'acce s aux renseignements personnels et a  la protection 

de ces renseignements (renseignements non personnels sur la sante ).  La partie XX de la loi sur les 

administrations municipales (Municipal Government Act) est l'e quivalent de la loi sur l’acce s a  

l’information et la protection de la vie prive e (FOIPOP), mais s'applique aux municipalite s, villes, villages 

et services de police municipale.  La loi sur l'agent de re vision a  la protection de la vie prive e (PRO) 

permet de veiller a  la protection de la vie prive e en permettant la surveillance des organismes publics 

vise s par la loi sur l’acce s a  l’information et la protection de la vie prive e (FOIPOP).  
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Résultats pour les dossiers fermés, loi sur l’accès à l’information et la protection de la 

vie privée (FOIPOP), loi sur les administrations municipales (MGA) et loi sur l'agent de 

révision à la protection de la vie privée (PRO) 

 Résultat 

Révisions fermées —

 loi sur l'accès à l'infor-

mation et la protection 

de la vie privée 

(FOIPOP) 

Révisions fermées —

 loi sur les administra-

tions municipales 

(MGA) 

Plaintes fermées — loi 

sur l'agent de révision à 

la protection de la vie pri-

vée (PRO) 

  2013 2012 2011 2013 2012 2011 2013 2012 2011 

Rapport de    

re vision 
8 5 11 1 3 1 1 0 1 

Me diation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Re solution     

informelle 
35 26 38 11 10 16 1 3 0 

Retire es 6 2 10 2 0 1 0 1 0 

Abandonne es 7 4 3 0 0 1 0 0 0 

Rejet a  l'e tape 

de pre se lection* 
5 8 5 0 0 0 0 4 2 

Total 61 45 67 14 13 19 2 8 3 

 Les dossiers peuvent e tre rejete s a  l'e tape de pre se lection pour diverses raisons, notamment : le dossier de re vision a e te  de pose  

sans que le demandeur de pose d'abord une demande d'acce s, la date avant laquelle une de cision doit e tre prise n'est pas e chue, ou le 

dossier rele ve d'une loi fe de rale. 
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Conclusions de l'agente de révision pour les rapports publiés 

Année 
D'accord avec 

l'organisme public 

Partiellement d'accord 

avec l'organisme public 

En désaccord avec 

l'organisme public 

2013 3 (33 %) 0 (0 %) 6 (67 %) 

2012 2 (25 %) 0 (0 %) 6 (75 %) 

2011 0 (0 %) 1 (16,7 %) 5 (83,3 %) 

Réponses des organismes publics aux recommandations de l'agente de révision 

 Année Acceptées Acceptées en partie Rejetées 

2013 4 (44 %) 5 (56 %) 0 (0 %) 

2012 1 (12,5 %) 3 (37,5 %) 4 (50 %) 

2011 3 (50 %) 3 (50 %) 0 (0 %) 









 

  

 

Résumé de l'ensemble des dossiers reçus en lien avec la loi sur les                                  

renseignements médicaux personnels (PHIA)  
Demandes de révision, accès et correction 

Acce s 2 

Correction 0 

Plaintes en matière de vie privée 

Plaintes en matie re de vie prive e reçues 0 

A  l'initiative de l'agente de re vision 1 

Demandes initiées par les autorités de santé 

É valuations d'impact sur la confidentialite  0 

Consultations sur la protection de la vie prive e 4 

Demandes de prorogation de de lai 0 

Divulgation au demandeur, sans consentement 0 

Violations sans risque de pre judice ou d'embarras 10 
Pratiques de l'entite  prescrites en matie re de renseignements 0 

Sensibilisation et éducation 

Demandes de renseignements 77 

Allocutions 0 

Formation du personnel et confe rences 0 

Outils mis a  disposition 0 

Comite s 0 

Total 94 

Résultats des dossiers fermés en lien avec la loi sur  

les renseignements médicaux personnels (PHIA) 

Aucun dossier en lien avec une re vision ou une plainte n'a e te  clo ture  pendant l'exercice vise . 
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Loi sur les renseignements médicaux personnels (Personal Health Information Act) 

La loi sur les renseignements me dicaux personnels (PHIA) a e te  adopte e le 1er juin 2013.  Elle re git la 

collecte, l'utilisation, la divulgation, la conservation, l'e limination et la destruction des renseignements 

me dicaux personnels.  Élle s'applique a  tous les renseignements me dicaux que de tiennent les autorite s 

de sante  de la Nouvelle-É cosse.  

Statistiques 










